
FÉDÉRATION NATIONALE DES DESSINATEURS INDÉPENDANTS
4 bis rue des écoles
88150 CHAVELOT

À Gérardmer, le 20 mai 2022

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ORDINAIRE

Le 21 mai 2022 à 9h30, les membres de l’association FÉDÉRATION NATIONALE DES DESSINATEURS
INDÉPENDANTS se sont réunis en présentiel, en assemblée générale ordinaire sur convocation du président.

Il a été établi une feuille d’émargement, annexée au procès- verbal, et signée par les membres présents en
leur nom propre et en tant que mandataire.

L’assemblée est présidée par Raphaël DINIEL, en qualité de président de l’association. Il est assisté par deux
secrétaires de séance, Céline TERRENNE et Coralie POURRET, en tant que secrétaires de l’association.

Les fédérateurs suivants sont présents :
- ATTIMON Hélène
- BOURDENET Laurent
- DEROUINEAU Vanessa
- DERROUCH Sophie
- DINIEL Raphaël
- HELIE Patrice
- JOURDAN Marie Pierre
- LEBOULEUX Marlène

- MAITRE Gaëlle
- MICOU Nicolas
- MOURAI Aude
- POURRET Coralie
- QUARZETTI Jérémie
- SAGE Maurice
- SIMONETTA Cindy
- TERRENNE Céline
- VAUTARD Patrick

Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité absolue des voix de ses membres
présents ou représentés ou votes reçus par correspondance, tel qu’il est prévu par l’article 25 des statuts
validés au 20/05/2022. L’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer et prendre des
décisions à la majorité requise.

Précisions :
- Les procurations prises en compte sont celles valables de par leur nom et leur signature.
- Les votes des membres présents ont été comptabilisés si l'émargement a été signé.
- Les votes comptabilisés, des adhérents présents ou représentés, sont ceux pour lesquels l'adhérent est à
jour de sa cotisation annuelle, comme stipulé dans les statuts de l'association.
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L’ordre du jour est rappelé par le président :

O Ordre du jour n°1 : ELECTION BUREAU EXÉCUTIF

Jusqu’à aujourd’hui, le bureau exécutif était composé d’un président (Raphaël DINIEL), un trésorier (Nicolas
MICOU) et d’une secrétaire (Céline TERRENNE).

Suite à l’augmentation du nombre de membres du bureau exécutif régit par les nouveaux statuts, l’ancien
bureau a démissionné afin que le nouveau bureau soit élu avec la nouvelle composition.

Pour rappel, le bureau exécutif comptera désormais 7 membres :
un(e) président(e)
un(e) vice-président(e)
un(e) trésorier(e)

un(e) secrétaire
un(e) chargé(e) de communication
un(e) chargé(e) de l'événementiel
un(e) gestionnaire des adhérents

Se présentent pour cette liste du nouveau bureau exécutif :
Raphaël DINIEL
Céline TERRENNE
Nicolas MICOU

Coralie POURRET
Hélène ATTIMON
Patrice HÉLIE
Patrick VAUTARD
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O Ordre du jour n°2 : APPROBATION DES COMPTES

Vous trouverez ci-dessous le bilan des comptes pour l’année 2021/2022, ainsi que le prévisionnel 2022/2023,
présenté par Nicolas MICOU, trésorier de l’association.
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O Ordre du jour n°3 : AUGMENTATION DE LA COTISATION ANNUELLE

Le bureau exécutif propose une augmentation de la cotisation annuelle de 10 %, soit une augmentation de
20€. La cotisation annuelle serait portée à 220 € l’année, à compter du prochain renouvellement (novembre
2022). Le droit d’entrée reste quant à lui à 50 € pour les nouveaux adhérents, avec un paiement au prorata
temporis de la cotisation selon la date d’entrée à la fédération.

L’augmentation de la cotisation permettrait de financer, entre autres :

❖Des fonctionnalités supérieures sur le site de la FNDI
Exemple : parution sous le nom de la société sur l’annuaire, meilleure gestion des régions, possibilité de
prélèvements SEPA, etc. - coût environ 1400€ à l’année, soit 1000€ de plus qu’actuellement)

❖Mise en place et financement partiel de formations sur notre métier (autres que logiciels)
Une proposition de formation en droit du sol/urbanisme est en cours de mise en place.
Nous sommes à la recherche d’autres formations intéressantes, n’hésitez pas à nous faire part de vos
besoins/idées/expériences. C’est assez long à mettre en place, pensez à anticiper vos demandes.

❖Création de fiches explicatives sur les notions d’urbanisme.
Une fiche DP/PC en cours de finition avec Laurence Delannoy (www.mon-analyse-fonciere.fr). Nous espérons
pouvoir vous la présenter le jour de l’AG. Suivront une fiche Archi/Pas archi, et bien d’autres fiches spécifiques
- coût 750€/fiche

❖Assistance en urbanisme
Nous souhaitons mettre en place une permanence par mail avec Mme Delannoy afin de vous assister sur vos
problématiques particulières en urbanisme

❖Augmentation des coûts de l’organisation des assemblées générales, rassemblements régionaux,
remboursements de frais de déplacements.

A l’issu du débat entre les membres, le président de séance a mis aux voix les questions suivantes,
conformément à l’ordre du jour :

Résolution n°1 : ELECTION BUREAU EXÉCUTIF
L’assemblée générale adopte la délibération à l’unanimité.
Nombre de votant total (dont procurations) : 148 voix
Nombre de pour : 147
Nombre de nul : 1
Nombre de contre : 0

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 20/05/2022 6/7

http://www.mon-analyse-fonciere.fr


Résolution n°2 : APPROBATION DES COMPTES
L’assemblée générale adopte la délibération à l’unanimité.
Nombre de votant total (dont procurations) : 148 voix
Nombre de pour : 145
Nombre de nul : 3
Nombre de contre : 0

Résolution n°3 : AUGMENTATION DE LA COTISATION ANNUELLE
L’assemblée générale adopte la délibération à l’unanimité.
Nombre de votant total (dont procurations) : 148 voix
Nombre de pour : 121
Nombre de nul : 13
Nombre de contre : 14

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h30.

Le président de séance - Les secrétaires de séance.

Raphaël DINIEL
Président FNDI

Céline TERRENNE
Secrétaire FNDI

Coralie POURRET
Secrétaire FNDI
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